
 

Fédération Unie de Groupements d’Éleveurs et d’Agriculteurs  
Place l’Ilon, 15 | 5000 Namur 

info@fugea.be | 081 23 00 37 | www.fugea.be 

8 FEVRIER 2024 

 

 
 
 
 
 

Première réunion concertation chaine  

La FUGEA présente pour défendre des prix justes pour la transition 

 
 
La FUGEA participera à la première réunion de concertation chaine qui aura lieu ce vendredi 9 février 
à 15H30 à Bruxelles, organisée par les Ministres Clarinval et Borsus, en présence des syndicats 
agricoles, de la FEVIA (fédération des industries agro-alimentaires) et de Comeos (fédération de la 
grande distribution). 
 
Après 10 jours de mobilisation, la FUGEA a un message clair : face à notre légitime colère, des actions 
fortes et immédiates sont exigées et attendues ! Ce n’est pas encore le cas et la FUGEA continuera le 
combat pour obtenir de réelles avancées, pas des miettes destinées à apaiser le secteur. 

Notre demande numéro 1 est claire : des prix justes pour sauver nos fermes et leur transition. 

Pour garantir des prix justes et stables, le cadre européen doit changer. Mais il est évident que nous 
devons aussi revoir la construction des prix dans les filières agroalimentaires.  

Depuis trop longtemps, les agriculteurs et agricultrices subissent le dictat de l’agro-industrie et de la 
grande distribution. Notre réalité est connue : nous sommes incapables de définir des prix basés sur 
nos coûts de production. Cette situation est inacceptable.  

Grâce à nos mobilisations, les Ministres de l’agriculture ont enfin annoncé réunir la concertation 
chaine. Nous y participerons demain. La pression est sur ceux qui depuis trop longtemps ont profité 
de notre travail. Il est temps de changer.  

Pour avancer, la FUGEA a proposé notamment de s’inspirer de la loi espagnole chaine alimentaire 
qui interdit l’achat de produits en dessous du prix de revient. 

Nos demandes sont claires :  

- Interdire l’achat de produits agricoles en-dessous de leur prix de revient. 
- Obliger à indiquer la provenance des produits alimentaires (bruts et transformés) dans les 

magasins et faire signer une charte à la grande distribution de se fournir en produits belges en 
priorité. 

- Obliger à plus de clarté sur la distribution des marges dans les maillons de la transformation 
et de la distribution. 

C’est maintenant aux Ministres de montrer leur réelle intention de rééquilibrer le rapport de force 
dans les filières pour enfin rémunérer les agriculteurs-rices. 
 
Contacts : 

• Philippe Duvivier (président) : 0491 56 33 86 
• Hugues Falys (porte-parole) : 0497 61 64 14 
• Thomas Huyberechts (chargé de mission politique) : 0499 88 33 93  


